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Au 1er janvier, les allocations
familiales seront régionales
Le 1(1 janvier 2019 sera une caisse publique, Famiwal, et
date importante en matière quatre caissesprivées: Parentia
d'allocations familiales en Wallonie. la Caisse wallonne
Wallonie. Cejour-là, la compé- d'allocations familiales Ca-
tence deviendra entièrement mille, KidslifeWallonie et Infi-
du ressort de la Région. no Wallonie.
Ce que ça va changer pour les Pour être complets. ajoutons
Wallons? Pas grand-chose] En que certaines mesures entre-
tout cas au 1cr janvier 2019. ront en vigueur dès ce 1'1jan-
C'est surtout le l"janvier 2020 vier, ainsi que le détaille le
que l'on verra un gros change- porte-parole de la ministre.
ment, avec de nouveaux mOll- NOUVEAUX DROITS
tants. Et une révolution: <~Le droit automatique pour
chaque enfant donnera droit à les enfants au-delà de 18 ans
une même allocation. À partir et de moins de 21 ans. Aeruel-
de cette date-là, les familles re- lement, dès 18 ans. la famille
cevront 155 euros par enfant doit prouver que l'enfant est éru-
(jusqu'à 18 ans}. 165 euros mant: il est prévu de ne deman-
après 18 ans. der cette preuve qu'à partir de
Pourquoi ce report de date? 21 ans saufsi un élémenttend à
« Parce que cette reprise de eom- prouver que la !Jiruation de 1'en-
pétenœ est quelque chose fànta changé.
d'énol1lle ». souligne le porte- Le droit de l'orphelin en cas
parole de la ministre wallonne de remise en mén..'lge.Actllel-
de l'Actionsociale.AldaGreoli. lement, lorsque le conjoint sur-
Laministre l'avait rappelé: elle vivant se met en ménage, le taux
ne voulait pas risquer des re- orphelin est perdu: dans le dé-
tards de paiement des alloca- cret, on prévoit le maintien pour
tions pour les familles. il a [DUS les décès qui surviendraient
donc été décidé de ((phaser» àpanir du l"jan vier 2019.
l'opération. Lessuppléments sociaux sont

accordés dans l'ancien modèle,
NOUVELLE CAISSE selon le statut sociopmièssion-
Ce n'est pas pour autant que nel (chômeur;r,~invalidô: pen-
rien ne changera au 1<r janvier sionnés, en dessous d'un certain
prochain. Tout d'abord, la Ré- revenu). Le dém~t prévOlt pOlIr
gion fmalise la création de la les enfants qui relèvent de l'an-
nouvelle caisse publique d'al- den modèle le maintien du sup-
locations familiales. Famiwal. plément sodal ou l'oetmi du
qui remplacera l'actuelle caisse supplément si la famille a un re-
fédérale Famifed. {~Pamiwal est venu inféneur à un certain pla-
en eours d'installation à Glarle- fOnd (lorsque lesrevenus sontin-
roù, précise le porte-parole de férieurs à 30.994 euro;r,j.On in-
Mm' Greali. ({Tout sera bien sur règre ainsi les travajJ]ellrs
les lails dans les temps. )) pauvres. ))0
Dèsle 1eT janvier 2019, on trou- B.J.
vera donc en Wallonie cette
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